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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 429-001-2022 

 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 03-429 DANS LE BUT 
D’AUTORISER DE L’HABITATION MULTIFAMILIALES 4 LOGEMENTS À LA 
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS DES ZONES Rr-304 À Rr-307 À SAINTE-CÉCILE-
DE-MASHAM 
 

Considérant qu’une demande de modification au Règlement de zonage numéro 03-
429 a été déposée afin construire des habitations multifamiliales de 4 logements à 
l’adresse 8, chemin Sainte-Marie, La Pêche, lot numéro 2 685 284 du cadastre du 
Québec; 

Considérant qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chapitre A-
19.1), une municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme, à sa réunion du 23 février 2021, a 
recommandé d’entreprendre la modification au règlement de zonage 03-429 afin 
d’autoriser des habitations multifamiliales de 4 logements à la zone Rr-306; 

Considérant que le Conseil municipal, à sa réunion du 6 avril 2021, a entériné la 
recommandation du Comité consultatif d’urbanisme, et a autorisé l’amorce de la 
démarche légale de modification au règlement de zonage 03-429; 

Considérant que la densification des périmètres d’urbanisation répond à des attentes 
régionales et gouvernementales en matière de gestion de l’urbanisation, et que dans 
cette optique, le Conseil municipal souhaite prendre des actions concrètes et étendre 
la possibilité de construire des logements multifamiliaux; 

Considérant que le Conseil municipal est d’avis que le fait d’étendre la modification 
aux zones Rr-304 à Rr-307 pourrait contribuer à pallier la pénurie de logements dans 
le secteur; 

Considérant que ce Conseil municipal entend, tel que la Loi l’exige, répondre aux 
exigences de conformité au dépôt de ces règlements d’urbanisme de concordance; 

Considérant qu’une révision du découpage des zones et des ajustements aux 
nouvelles limites du périmètre d’urbanisation vont se faire dans le cadre de la 
concordance; 

Considérant que lors de la séance du conseil municipal du 2 mai 2022 l’avis de motion 
numéro 22-115 a été donné, et que le premier projet de règlement a été adopté par la 
résolution numéro 22-116;  

Considérant qu’une consultation publique sur le premier projet de règlement a eu lieu 
le 27 mai 2022 et qu’aucun commentaire n’a été émis dans le but d’apporter des 
modifications au premier projet de règlement adopté; 

Considérant que lors de la séance du conseil municipal du 6 juin 2022 le deuxième 
projet de règlement a été adopté par la résolution numéro 22-170, et qu’un registre 
référendaire a été tenu le 7 juillet 2022 de 8 h 30 à 19 h et au terme duquel aucune 
demande valide n’a été enregistrée;  

 

 

 

 



Règlement 429-001-2022 

2 

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 SECTION I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1. Le Chapitre I relatif aux Dispositions déclaratoires et le Chapitre II relatif aux 
Dispositions interprétatives du Règlement de zonage numéro 03-429 s’appliquent 
à ce règlement en les adaptant au contexte comme s’ils étaient ici au long 
reproduit. 
 

SECTION II - AMENDEMENT À LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

2. Le Tableau 25 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE 
RÉSIDENCE RURALE du Règlement de zonage numéro 03-429 est modifié par 
l’ajout de la mention « X » à la cellule correspondante au groupe d’usage 
prédominant (5.8.8. Multifamilial isolé de 4 logements) de la grille des 
spécifications Rr-304 à Rr-307, ici au long reproduit en tant qu’annexe A. 

3. Le Tableau 25.1 : CONSTRUCTIONS AUTORISÉES OU PROHIBÉES DANS LA 
ZONE RÉSIDENCE RURALE du Règlement de zonage numéro 03-429 est 
modifié par l’ajout des normes d’implantation respectives à la construction 
Multifamiliale 4 logements de la grille des spécifications Rr-304 à Rr-307, ici au 
long reproduit en tant qu’annexe B. 

4. Le règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 

RÈGLEMENT ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2022, PAR LA 
RÉSOLUTION NUMÉRO 22-280. 

 

 

 

   

Guillaume Lamoureux 
Maire 

 

Me Sylvie Loubier  
Greffière et DGA 

 
 

 

 

Avis de motion : 2 mai 2022 

Adoption du 1er projet de règlement : 2 mai 2022  

Consultation publique : 27 mai 2022 

Adoption du 2e projet de règlement : 6 juin 2022 

Adoption du règlement : 4 octobre 2022 

Entrée en vigueur : 29 novembre 2022 
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